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 Direction régionale 

des entreprises,  

de la concurrence,  

de la consommation, 

du travail et de l’emploi 

 
 
 

Unité Départementale du Doubs 

Arrêté DIRECCTE-UD25-SAT 

 

 

 

Arrêté N° 25-2020- 

Portant dérogation au repos dominical 

 

 
Le Préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 

 
VU le code du travail et notamment les articles L. 3132-1, L. 3132-3, L. 3132-20, L. 3132-25-4 et 

R. 3132-16 ; 
 

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

  

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-022 du 08 octobre 2018 portant délégation de signature au 

Responsable de l’Unité Départementale du Doubs, et par empêchement à Monsieur Alain RATTE, Adjoint au 

Responsable de l’Unité Départementale ; 

  

VU  la demande reçue le 4 janvier 2021 de FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENTS, 95 rue du 17 novembre, 

25350 MANDEURE, en vue d'obtenir une dérogation au repos dominical concernant les dimanches 17, 31 janvier et 

28 février 2021, afin de réaliser l’approvisionnement des lignes d’échappement demandé par leur client PSA Sochaux ; 

  

VU l’avis favorable du CSE de FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENTS BEAULIEU PRODUCTION en date 

du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’avis favorable émis par le maire de la commune de Sochaux en date du 12 janvier 2021 ; 

 

VU l’avis favorable émis par la CCI et l’UNSA ; 

 

CONSIDERANT que cette demande est motivée et liée à une demande de dérogation au repos dominical formulée 

par l’entreprise PSA Sochaux pour l’année 2021 ; 

 

CONSIDERANT que l’entreprise FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENTS fabrique des équipements 

automobiles pour les véhicules de leur client PSA ; 

 

CONSIDERANT que l’établissement FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENTS doit s’organiser en 

conséquence pour réapprovisionner les lignes d’échappement de PSA Peugeot Sochaux ; 

 

CONSIDERANT que l’objectif affiché par PSA ne peut être atteint sans que les sous-traitants directs ne soient 

associés à l’effort de production supplémentaire ; 
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CONSIDERANT que la demande de FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENTS concerne des séances de travail 

supplémentaires les nuits du dimanche au lundi de 20h30 à 5h00 et cela pour un total de 30 salariés environ ; 

 

CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces aménagements 

d’horaires et que les contreparties sociales suivantes sont garanties :  

 

 une majoration de la rémunération de 40% en plus de la majoration des heures supplémentaires 

 un repos compensateur  

 

CONSIDERANT que l’article L. 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi que le repos simultané, le 

dimanche, de tous les salariés d’un établissement serait préjudiciable au public ou compromettrait le fonctionnement 

normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le préfet soit de manière prolongée soit de 

manière ponctuelle ; 

 

 

Arrête 

 

 

Article 1er : L’autorisation sollicitée par l’entreprise FAURECIA SYSTEMES D’ECHAPPEMENTS, en vue 

d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical est accordée permettant ainsi aux salariés volontaires  de 

travailler les dimanches 17 et 31 janvier et 28 février 2021 ; 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal 

administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 Besançon cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de 

la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Doubs.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr ; 

 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à chacun des pétitionnaires. 

 

 

Besançon, le 14 janvier 2021 

 

Pour le Préfet du Doubs, 

Et par délégation, 

L’Adjoint au responsable de l’Unité Départementale 

de la DIRECCTE  

 

 

 Alain RATTE 
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT
sous-préfet directeur du cabinet ;

VU la commission délivrée par M. le président de l’AAPPMA « La Truite de Mouthier-Lods» à Mon-
sieur Cédric NOLIN par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitude technique Monsieur Cédric NOLIN ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er   :  Monsieur Cédric NOLIN né le 18/08/1983 à Dijon (21) est agréé en qualité de garde
pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs au domaine de la pêche pré-
vus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche l’AAPPMA « La Truite de
Mouthier-Lods» représentée par son président,  sur le territoire des communes de Lods,  Mouthier
Haute-Pierre et Ouhans.

Article 2     :   Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   Préalablement à son entrée en fonction, Monsieur Cédric NOLIN  doit prêter serment de-
vant le tribunal d’instance territorialement compétent.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 93
Mél : ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 1/2
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 4     :   Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Cédric NOLIN doit être porteur en permanence 
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la 
demande.

Article 5     :   Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur, ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le directeur de cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Cédric NOLIN, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Besançon, le 14 janvier 2021

Pour le Préfet

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

Signé

Jean RICHERT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de 
la commune de VALENTIGNEY.

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
notamment ses articles 26 et 41 ;

Vu le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l'article L. 241-2 du code de la sécuri-
té intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant
des caméras individuelles des agents de la police municipale, publié au Journal Officiel  le 28 février
2019 et est donc applicable depuis le 1er mars 2019 ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté n° 25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean
RICHERT, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande en date du 9 décembre 2020, adressée par la commune de VALENTIGNEY – Hôtel
de Ville – Place Émile PEUGEOT – 25700 VALENTIGNEY, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder
à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale de VALENTIGNEY et des
forces de sécurité de l’État, en date du 7 décembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le Maire de la commune de VALENTIGNEY est com-
plète et conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

– - A R R E T E -

Article 1  er : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de VIEUX-CHARMONT est autorisé au moyen de 2 caméras individuelles (dites camé-
ras « piéton ») pour une durée de 5 ans.

Article 2 : Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par
ces caméras individuelles (caméras « piéton ») est installé dans la commune de VALENTIGNEY.

8 bis, rue Charles Nodier
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Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/2

Préfecture du Doubs - 25-2021-01-12-006 - AP autorisation caméras PIETON à VALENTIGNEY 60



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 3 : Le public devra être informé de l’équipement des agents de police municipale de la com-
mune de VALENTIGNEY des caméras individuelles (caméras « piéton »)  et des modalités d’accès
aux images.

Article 4 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai,
ils sont détruits.

Article 5   : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de VALENTIGNEY adresse à la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) un engagement de conformité aux dis-
positions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et éventuellement les élé-
ments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à
l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la CNIL par
le ministère de l’intérieur.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale, autorisé par le pré-
sent arrêté, ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et éventuellement de l’avis de la CNIL sur l’analyse d’impact
relative à la protection des données à caractère personnel.

Article 6 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Doubs. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
nouvelle demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 8 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique et le Maire de VALENTIGNEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

 

Jean RICHERT
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ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE
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ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE JOLIOT JOCELYNE

Préfecture du Doubs - 25-2021-01-13-008 - ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE JOLIOT JOCELYNE 66



Préfecture du Doubs - 25-2021-01-13-008 - ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE JOLIOT JOCELYNE 67



Préfecture du Doubs

25-2021-01-13-006

ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE

PIERRE GRILLET

ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE PIERRE GRILLET

Préfecture du Doubs - 25-2021-01-13-006 - ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE PIERRE GRILLET 68



Préfecture du Doubs - 25-2021-01-13-006 - ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE PIERRE GRILLET 69



Préfecture du Doubs

25-2021-01-13-010

ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE

SALOMON DOMINIQUE

ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE SALOMON DOMINIQUE

Préfecture du Doubs - 25-2021-01-13-010 - ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE SALOMON DOMINIQUE 70



Préfecture du Doubs - 25-2021-01-13-010 - ARRETE D'ATTRIBUTION DE MAIRE HONORAIRE SALOMON DOMINIQUE 71



PREFECTURE DU DOUBS

25-2021-01-11-004

Arrêté relatif aux tarifs des courses de taxis dans le

département du Doubs 2021

 tarifs des courses de taxis dans le département du Doubs pour l'année 2021
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA 25-
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour le compte de

l’établissement Pompes Funèbres Générales (OGF)13-15 rue de Vesoul à BESANCON (25000).

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26 et
L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 et R2223-34 à R2223-65 ;

Vu le décret n° 2020-352 article du 27 mars 2020 relatif à l’adaptation des règles funéraires en raison
des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de COVID-19 et notamment son article 7 ;

Vu le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à M.
Jean-RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-325-0010 du 21 novembre 2014, modifié par l'arrêté n°2015 0813-001
du 13 août 2015 habilitant l'entreprise "Pompes Funèbres Générales", établissement secondaire de la
Société O.G.F., sis 15 rue de Vesoul, 25000 BESANCON, à exercer des activités dans le domaine
funéraire ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire prolongeant la durée des habilitations jusqu'au 31 décembre 2020 ;

Vu la demande initiale du 16 novembre 2020 du responsable légal des Pompes Funèbres Générales
– OGF de Besançon, pour le renouvellement de l'habilitation ;

Vu les justificatifs produits et notamment le rapport de conformité établi par le bureau VERITAS, reçu
le 21 décembre 2020,  rectifié  suite  aux observations  de l'Agence régionale  de Santé Bourgogne
Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L’entreprise Pompes Funèbres Générales (OGF), exploitée par son représentant légal
au  13-15 rue de Vesoul,  25000 BESANCON,  est habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes : 

- transport de corps avant et après mise en bière

8 bis, rue Charles Nodier
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- organisation d’obsèques
- fournitures des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
- fournitures de corbillards
- fourniture du personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, ex-

humations et crémations
- soins de conservation
- gestion et utilisation de chambre funéraire

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est : ROF 21-25-0014.

Article 3 : L'habilitation est valable 5 ans à compter de la date du présent arrêté, et est renouvelable
sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter  et  faire  respecter  strictement  le  protocole  sanitaire  clairement  défini  dans le  décret
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, et ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie
de Covid-19.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans un
délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.Le tribunal ad-
ministratif peut être également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » acces-
sible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- Mme la Maire de Besançon

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne Franche-Comté, 3 avenue L Michel 25044 Besançon 
cedex

- M. le responsable légal des Pompes Funèbres Générales, 13-15 rue de Vesoul, 25000     
BESANCON.

8 bis, rue Charles Nodier
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Besançon, le 13 janvier 2021
Le préfet, par délégation
Le directeur de cabinet 

signé

Jean RICHERT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour le compte de l’établisse-

ment Pompes Funèbres Générales (OGF) 3 avenue Foch à MONTBELIARD (25200).

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26 et
L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 et R2223-34 à R2223-65 ;

Vu le décret n° 2020-352 article du 27 mars 2020 relatif à l’adaptation des règles funéraires en raison
des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de COVID-19 et notamment son article 7 ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

Vu le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à M.
Jean-RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2020-03-10-005  en  date  du  10  mars  2020  habilitant  les  Pompes
Funèbres Générales (OGF) 3 avenue Foch à Montbéliard à exercer des activités dans le domaine
funéraire ;

Vu la demande initiale du 2 septembre 2020 présentée par  le responsable légal des Pompes Fu-
nèbres Générales (OGF) 3 avenue Foch à Montbéliard, complétée le 21 décembre 2020, pour renou-
vellement de son habilitation funéraire ;

Vu les justificatifs produits et notamment le rapport de conformité de la chambre funéraire établi par le
bureau VERITAS le 21 décembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L’entreprise  Pompes Funèbres Générales (OGF) exploitée par son représentant légal
au 3 avenue Foch à Montbéliard (25200) est habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire national
les activités funéraires suivantes : 

- transport de corps avant et après mise en bière
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- organisation d’obsèques
- fournitures des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires,
- fournitures de corbillards
- fourniture du personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, ex-

humations et crémations
- soins de conservation
- gestion et utilisation de chambre funéraire

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est : ROF 21-25-0052.

Article 3 : L'habilitation est valable 5 ans à compter de la date de cet arrêté, et est renouvelable sur
demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter et faire respecter strictement le protocole sanitaire clairement défini dans le décret n°
2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, et ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de
Covid-19 ; 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans un
délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.

Article 7 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard

- Mme. la Maire de la commune de Montbéliard

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne Franche-Comté 3 avenue L Michel 25044 Besançon 
cedex

- M. le responsable légal P.F.G. Marbrerie 3 avenue Foch 25200 Montbéliard

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon, le 12 janvier 2020
Le préfet, par délégation
Le directeur de cabinet 

signé

Jean RICHERT
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Service de la sécurité routière

25-2021-01-06-006

Arrêté portant sur l'abrogation de l'agrément relatif à

l'exploitation des établissement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière -

BAVANS CONDUITE - 36 Grande rue - 25550 BAVANS

E 18 025 0009 0
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

relatif à la fermeture d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhi-
cules à moteur et la sécurité routière pour changement de local 

Agrément n° E 18 025 0009 0   

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande présentée par Madame Gaëlle WOZNY (épouse CHOUHIB) faisant part de la ferme-
ture de son établissement, pour raison d’un changement d’adresse ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2018-12-27-014 du  27 décembre 2018 relatif à l’agrément n° E 18 025
0009 0 délivré à Madame Gaëlle WOZNY (épouse CHOUHIB) pour exploiter l'établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  36 Grande rue  - 25550 BA-
VANS sous la dénomination  BAVANS CONDUITE, est abrogé.

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex                                                                         39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
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Article 02 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre natio-
nal de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 jan-
vier 2001 précité. 

Article  03 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  04 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté 
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 06 janvier 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Service de la sécurité routière

25-2021-01-06-008

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de
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Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établisse-
ments, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Mourad LOUAIL  en date du 30 octobre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - Monsieur Mourad LOUAIL est autorisé à exploiter, sous le n° E 10 025 0628 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école ROBLES et situé  5 rue Maurice Ravel – 25200  MONTBÉLIARD.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex                                                                         39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
Site internet : www.doubs.gouv.fr                                                                                                      mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 06 janvier 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établisse-
ments, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-06-16-014 du 16 juin 2020 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Mourad LOUAIL  en date du 30 octobre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - Monsieur Mourad LOUAIL est autorisé à exploiter, sous le n° E 10 025 0629 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école ROBLES et situé  8 rue de la Combe aux Biches – 25200  MONTBÉLIARD.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 06 janvier 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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